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FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

Le projet associatif est le document fédérateur qui présente le projet global de l’association. 

C'est autour de lui que s'organisent toute la réflexion stratégique et l'action qui en découle. 
 

Les valeurs de l'association (ou ses idées fortes) reflètent la philosophie qui anime les acteurs de l'association. 
Ces valeurs jouent un double rôle : elles orientent et délimitent les actions de ses acteurs. 

Le cadre d'action de l'association comporte quatre composantes essentielles : ses compétences, son offre de 
services, le public destinataire et l'ensemble des moyens dont la structure dispose. 

Les perspectives représentent les objectifs que se donne l'association dans un horizon donné : l'équipe de 
dirigeant·e·s se projette dans l'avenir, elle trace sa route et voit à long terme plutôt que de "naviguer à vue". 
 

 

 Pourquoi : quelles valeurs, quelles perspectives, quel intérêt ? 
 Quoi : que veut-on faire ? Les objectifs et actions que nous souhaitons poursuivre. 
 Qui : Par qui ? Pour qui ? Avec qui ? Place de l’adhérent, de l’usager, des partenaires… 
 Où : sur quel territoire ? 
 Quand : programmation dans le temps 
 Comment : les façons de faire, en prenant en compte l’environnement existant 
 Combien : les moyens et besoins humains, matériels, financiers… 

Le projet associatif 

Le projet associatif véhicule l’identité (commune) de l’association à travers : 

La définition du projet associatif : les questions à se poser : 

La forme associative ne convient pas à tous les projets. L’objectif poursuivi est essentiel pour le choix du 
statut juridique… Et le passage d'une association à une entreprise est juridiquement impossible. 

Sachez que vous pouvez vous faire accompagner dans l’écriture de votre projet. 
Pour plus d’infos, pensez à contacter les structures du réseau Guid’Asso. 


